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Chers locataires,

Cette année 2022 sera marquée par 
le démarrage des travaux du plan de 
rénovation 2020-2024 que le Gouvernement 
wallon a lancé afin de permettre la rénovation 
de 55.000 logements publics en Wallonie.
Ce plan vise les logements qui n’ont pas 
encore été rénovés afin de les rendre 
énergétiquement très performants (au 
minimum le label énergétique « B ») et, au 
besoin, conformes aux normes de salubrité 
et sécurité.
Pour l’Habitation Jemeppienne, le budget 
se monte à plus de 15.000.000 € et 
permettra la rénovation de 289 logements.

Le plan d’embellissement et de sécurisation vise principalement à améliorer 
la sécurité et à embellir les communs, les accès et les abords des immeubles à 
appartements.
Un subside régional de 421.199,61 € nous permettra d’équiper nos immeubles 
de nouveaux systèmes de parlophonie, de remplacer les éclairages intérieurs des 
communs par une technologie LED et de placer des caméras de surveillance dans 
les entrées.
Vous trouverez le détail de ces plans et d’autres travaux en projets ou en cours dans 
ce numéro. Nous profitons aussi de ce début d’année pour vous présenter ceux qui 
vous accompagneront au fil des jours pour résoudre vos problèmes techniques. 
Qu’ils soient remerciés pour la réalisation de cette mission exigeante mais tellement 
essentielle.
Aussi, je suis particulièrement fière de vous présenter la Récupienne, aboutissement 
d’un projet destiné à encore mieux répondre aux besoins de chacun.
Je remercie nos équipes qui ont su relever les défis de cette année inédite qui vient de 
s’achever. Dans ce contexte de crise sanitaire, économique et sociale, nous sommes 
confortés dans notre combat pour un logement décent et abordable pour toutes et 
tous.
Je salue également vos efforts importants pour contenir cette crise, à travers la 
solidarité qui s’est créée ou renforcée à cette occasion.
Enfin, au nom du Conseil d’administration et de l’ensemble du personnel de l’Habitation 
Jemeppienne, je vous présente mes meilleurs vœux pour 2022.

Kim HAEYEN
Présidente

Editorial

•	 Focus sur notre Régie 
Ouvrière

•	 Les Travaux

RevueSemestrielle-2022.indd   1 17/01/22   17:12



2

FOCUS SUR NOTRE RÉGIE 
OUVRIÈRE

Le personnel habilité à intervenir dans les logements a reçu de la part de la direction des instructions 
claires de comportement respectueux et de courtoisie. Les locataires sont invités à faire de même.
Merci dès lors de bien vouloir :

 � être courtois et respectueux ;
 � recevoir le personnel dans de bonnes conditions ;
 � assurer un accès aux équipements nécessitant une réparation ;
 � ne pas demander au personnel d’exécuter des travaux non prévus sur le bon de travail. En cas de 

demande complémentaire, veuillez recontacter le secrétariat technique ;
 � être présent lors de la visite (en cas d’absence lors d’un rendez-vous fixé que vous n’auriez pas 

annulé, un forfait vous sera facturé) ;
 � pour des raisons de sécurité, ne pas exiger que les ouvriers se déchaussent ;
 � ne pas discuter le montant des interventions avec le personnel ouvrier.

12 personnes pour assurer les réparations et les entretiens du patrimoine
La régie des travaux et le personnel ouvrier s’occupent principalement de l’organisation et de 
l’exécution des travaux à effectuer chez les locataires. 
La régie est chargée de gérer les rénovations des logements, les petites maintenances et réparations 
de notre patrimoine, les dépannages et interventions techniques chez les locataires et dans les 
communs. 
Outre sa mission spécifique relative à l’entretien et à la réparation des habitations, la régie est 
soucieuse de détecter tout problème et d’en aviser les responsables afin de garantir la sécurité, la 
salubrité et le confort des lieux.
En plus de cette régie, plusieurs marchés publics sont confiés à des entreprises extérieures.

Yves LANG
Chef d’équipe

Présentation

Francesco DI SALVO
Chef d’équipe adjoint

Michaël COLLARD
Magasinier

Alain SIWY
Peintre

Johan GONZE
Plombier-chauffagiste

Tony TANASIJEZUX
Electricien

Jérémy ESSERS
Electricien

Ibragim TSIZDOEV
Ouvrier polyvalent

Electricien

Sébastien HACQUIN
Ouvrier polyvalent

Nicolas LEONARD
Ouvrier polyvalent

Michel KEGME
Stagiaire

Davit KOBULASHUILI
Stagiaire

Dossiers

Respect mutuel
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Situation initiale

Situation projetée

TRAVAUX
PLAN DE RENOVATION 2020-2024 DU LOGEMENT PUBLIC

(75% subvention, 25% à charge Habitation Jemeppienne)

Le Gouvernement wallon a lancé un ambitieux plan de rénovation qui permettra aux sociétés de 
logement de service public de rénover près de 55.000 logements qui n’ont pas encore bénéficié des 
aides régionales PEI et Pivert afin de les rendre énergétiquement très performants (au minimum le 
label « B ») et, au besoin, conformes aux normes de sécurité et de salubrité.

Pour l’Habitation Jemeppienne, ce sont 289 logements qui seront rénovés grâce, en partie, à 
une subvention régionale de 9.785.025 €.

1. Rénovation de 129 logements - Avenue de Douai 1-2-3-4-5-6-7-8 (financement mixte)

 � Remplacement des châssis, isolation et étanchéité 
de la toiture, isolation de la façade, ventilation, 
chauffage central, sécurité incendie, mise en 
conformité gaz et électricité.

 � Début du chantier : mi-2022
 � Budget des travaux : 8.496.951,32 € frais compris.
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2. Rénovation de 30 logements - Rue Waleffe 82-84-88-90-92

 � Remplacement des châssis, isolation et étanchéité de la toiture, isolation de la façade, ventilation, 
chauffage central, sécurité incendie, mise en conformité électrique.

 � Début du chantier : fin 2022 – début 2023
 � Budget estimé des travaux : 1.869.057,60 € frais compris..

3. Rénovation de 114 logements – Avenue des Robiniers 66-68-70-72-74-76-78-80-82-84, 41-43-
69-71-73-75-77-79, 23

 � Remplacement des châssis, isolation et étanchéité de la toiture, isolation de la façade, ventilation, 
remplacement des chaudières, sécurité incendie, mise en conformité électrique et gaz.

 � Début du chantier : 2023-2024
 � Budget estimé des travaux : 5.023.401,90 € frais compris.

4. Rénovation de 44 logements – Place Brossolette 2

 � Remplacement des châssis, isolation et étanchéité de la toiture, isolation de la façade, ventilation
 � Début du chantier : 2024
 � Budget estimé des travaux : 2.191.554,06 € frais compris.

PLAN DE SECURISATION ET D’EMBELLISSEMENT 2020-2024 
DU LOGEMENT PUBLIC

(75% subvention, 25% à charge Habitation Jemeppienne)
En complément du plan de rénovation, une subvention de 421.199,61 € nous est allouée pour 
l’amélioration de la sécurité et l’embellissement des communs, des accès et des abords des immeubles 
à appartements afin d’améliorer le cadre de vie et le bien-être de nos locataires.

1. Pose d’un nouveau système de parlophonie sans fil

 � Rue des Lilas 1-2-3-4-5-6-7-8-9, Rue des Platanes 1-2-3-4-5-6-8-10-12, Avenue de 
Douai 1-3-4-5-6-7-8, Rue Simon Passeux 7, Square des Frênes 23, Rue Waleffe 82-84-
88-90-92, Rue Champs d’Oiseaux 72-74-76-78-80-82

 � Début du chantier : courant 2022
 � Budget : 107.611,17 € frais compris

2. Pose de caméras de surveillance dans les entrées d’immeubles

 � Rue des Lilas 1-2-3-4-5-6-7-8-9, Rue des Platanes 1-2-3-4-5-6-8-10-
12, Avenue de Douai 1-2-3-4-5-6-7-8, Rue Simon Passeux 1-3-5-7, 
Rue du XI Novembre 80-82, Place Brossolette 6

 � Fait en 2021
 � Budget : 77.619,56 € frais compris

3. Remplacement des éclairages intérieurs des communs d’immeubles par une technologie 
LED (travaux réalisés par une société extérieure)

 � Rue des Lilas 1-2-3-4-5-6-7-8-9, Rue des Platanes 1-2-3-4-5-6-8-10-12, Avenue de Douai 1-2-3-4-
5-6-7-8, Rue Simon Passeux 7, Avenue des Robiniers 66-68-70-72-74-76-78-80-82-84, 41-43-69-
71-73-75-77-79, 23 et Rue de Jace 150, Place Brossolette 1-3-5, Avenue des Ormeaux 1-2-3-4-5, 
Avenue des Hêtres 2-4, Rue Champs d’Oiseaux 168-170-172-174-176-178, Espace Sualem 1-2-
3-4-5-6, Rue du XI Novembre 80-82, Voie du Promeneur 1-3-5-7-9-11, Rue Léon Blum 44, Rue 
Antonin Delville 93-95-142

 � Début du chantier : dès janvier 2022
 � Budget : 233.430,89 € frais compris
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 � Rue Waleffe 82-84-88-90-92, Place Brossolette 6, Rue Passeux 1-3-
5, Place Brossolette 2, Square des Frênes 23, Rue Champs d’Oiseaux 
72-74-76-78-80-82

 � Début du chantier : dès mars 2022
 � Budget : 27.265,22 € frais compris

4. Remplacement des éclairages intérieurs des communs d’immeubles par une technologie 
LED (travaux réalisés par la régie ouvrière de l’Habitation Jemeppienne)

AUTRES CHANTIERS 2020 - 2022

1. Rénovation des 33 logements – Rue Simon Passeux 1-3-5

Placement de chaudières individuelles gaz à condensation
 � Montant des travaux : 125.784,90 € frais compris
 � Réception provisoire : le 19 février 2020 (réception définitive prévue en 2022)

Rénovation des logements
 � Remplacement des châssis, isolation et étanchéité de la toiture, isolation de la façade, ventilation, 

sécurité incendie, mise en conformité gaz et électricité
 � Budget des travaux : 1.859.587,02 € frais compris
 � Début de chantier : 10/08/2021
 � Fin du chantier : estimée le 05/08/2022

2. Mise en peinture des extérieurs et remplacement des éclairages – Résidence Wallonie – 
Place Brossolette 6

 � Réalisé par notre régie ouvrière

3. Mise en conformité des 27 ascenseurs du patrimoine

 � Montant des travaux : 124.226,69 € frais compris
 � Réception provisoire : le 29/06/2021

4. Mise en conformité des installations de gaz

 � Place Brossolette 1-3-5, Avenue des Ormeaux 1-2-3-4-5, 
Avenue des Hêtres 2-4, Square des Frênes 23, Rue Waleffe 
82-84-88-90-92

 � Montant des travaux : 123.077,15 € frais compris
 � Réception provisoire : le 12/07/2021
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A savoir

Incendies : comment les éviter ?

Les incendies domestiques n’arrivent pas qu’aux 
autres ! On connaît d’ailleurs tous, une maison 
ou un appartement parti en fumée… A ce titre, en 
Belgique, on relève environ 10.000 incendies par 
an, soit plus de 27 par jour. 
Lors d’un incendie, la température d’une pièce 
atteint 600° en 3 minutes. Dans une chambre 
d’enfant, cela peut se passer en 45 secondes. 
Jouets en plastique, mousse, peluches, …
Autant d’objets contenant des hydrocarbures à l’état 
solide qui rendent cette pièce la plus inflammable.
Quant aux causes, celles-ci sont d’abord liées à 
l’électricité, viennent ensuite les sources de chaleur 
mal maîtrisées et enfin, les gestes malencontreux 
comme jeter un mégot de cigarette dans une 
poubelle.

CONTRÔLEZ LES SOURCES D’ÉLECTRICITÉ

Remplacez les prises de courant ou interrupteurs endommagés. Ne surchargez pas les multiprises et ne branchez que des 
appareils de faible puissance (pour éviter une surchauffe). Vérifiez qu’elles soient bien enfoncées dans les prises et qu’elles ne 
soient pas abîmées. Ne placez pas de câble sous les tapis ou les portes. Choisissez des multiprises électriques aux normes 
européennes et dotées d’un bouton interrupteur.
Débranchez les appareils électriques (évitez de les laisser en veille) et les chargeurs de téléphone qui ne servent pas (ces 
appareils chauffent quand ils sont branchés).
Retirez les peluches du filtre du sèche-linge après chaque cycle.

EN CUISINE

C’est le premier lieu de départ d’un incendie dans une habitation. Un incendie sur cinq se déclenche de cette pièce.
Alors : 
Ne laissez rien sur le feu ou dans le four sans surveillance.
Soyez vigilant avec l’huile. En cas de feu, ne jetez JAMAIS de l’eau sur de l’huile bouillante (explosion et projection de gouttes 
d’huile enflammées).
Nettoyez les filtres de la hotte et enlevez les miettes de votre grille-pain.
Ne posez rien sur ou près de la table de cuisson.
Si votre cuisinière est au gaz, les risques sont fortement accrus.

MÉFIEZ-VOUS DES SOURCES DE CHALEUR

Optez pour des ampoules basse consommation (LED) moins chaudes et tellement économes. 
Ne placez rien près de vos radiateurs électriques (rideaux, vêtements, papiers, …).
Eteignez bien vos allumettes et vos cigarettes dans de l’eau, et ne fumez pas au lit.
Eloignez les produits inflammables des sources de chaleur (radiateurs, ampoules, bougies, plaques de cuisson, …).

Pour votre sécurité, tous les logements de l’Habitation Jemeppienne sont équipés de détecteurs de 
fumée. Vous devez vous assurer de leur bon fonctionnement. Testez-les au moins une fois par mois en 
appuyant sur le bouton et remplacez la pile lorsque votre détecteur commence à émettre un bruit régulier.

ATTENTION AUX ENFANTS !
Apprenez-leur les bons gestes de sécurité et mettez allumettes, 

briquets et bougies hors de leur portée.

DANS TOUS LES CAS,
SOYEZ BIEN ASSURÉ !
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Infos en bref Vie pratique

La Récupienne

En octobre 2021, l’Habitation Jemeppienne et divers 
partenaires ont mis en place un projet innovant, une donnerie 
appelée « La Récupienne ».
En tant que société de logements de service public, nous 
sommes quotidiennement confrontés à des situations 
problématiques. Autant de situations différentes qui 
rencontrent pourtant des besoins identiques. 
En permettant à des personnes de pouvoir se reloger 
décemment, nous répondons à un besoin primaire. 
Découle ensuite toute une série d’autres besoins tout aussi 
indispensables, celui de se vêtir, de se meubler, … de se 
reconstruire tout simplement. 
Dans une société de surconsommation ou l’individualisme 
prime trop souvent sur la solidarité, nous avons eu envie de 
nous impliquer au-delà de notre mission première.
A la Récupienne, pas de caisse, pas de troc, pas de monnaie 
d’échange, … juste un lieu de dons car faire un don c’est 
aussi aider des personnes à se reconstruire, à retrouver 
confiance en elles, à acquérir leur indépendance et leur place 
dans la société.

Finalité
La finalité du projet n’est autre que de donner une deuxième 
vie à des biens pour donner une deuxième chance à des 
personnes !

Les objectifs généraux de ce projet sont multiples 
et répondent à des besoins tant environnementaux, 
économiques que sociaux : 

 � éviter la surconsommation
 � lutter contre le gaspillage et les déchets en redonnant 

une seconde vie à des objets encore en bon état
 � favoriser le développement durable
 � promouvoir la solidarité et la simplicité
 � améliorer les relations entre voisins au travers de 

donneries plus ponctuelles qui seront organisées au 
sein même des quartiers lorsque la situation sanitaire 
nous le permettra.

Pour le demandeur :
Afin de limiter les abus, le demandeur peut se rendre au local 
une à deux fois par mois et peut retirer un maximum de 4 
articles par personne qui compose son ménage. 
Après une analyse sociale éventuelle, les conditions 
pourraient être variables en fonction de la situation (ex: 
logement incendié). 

Qu’y trouver ?
Vous pourrez y trouver des vêtements pour tous les âges, 
des chaussures, articles de puériculture, des jouets, des 
petits électroménagers et du mobilier. 
Evidemment, nous sommes toujours dépendants des dons 
reçus. 
Nous ne pourrons pas vous garantir que nous sommes en 
possession de ce dont vous avez besoin.  

Pour le donneur :
Nous ne récupérons que des dons acceptables, propres et 
en bon état. 
Nous n’acceptons pas de bibelots et vaisselle. 
Pour ce qui est du mobilier, nous fonctionnons à l’aide d’une 
donnerie virtuelle. Nous faisons le lien entre le demandeur 
et le donneur. Aucun meuble de grande taille ne transite par 
notre local. 

Où ?
Cet espace de dons se situe à l’ancienne librairie sur la place 
Brossolette au n°2/13, près de nos locaux.

« Inauguration du 05 octobre 2021 ». 
De gauche à droite : Danièle Gonay, Déborah Geradon, Joël Fransolet, 
Christiane Kreczman, Kim Haeyen, Gaëlle Méjias.

Quand ?
La Récupienne est ouverte au « tout public » sans conditions. 
Ce sont des locataires, des propriétaires, des partenaires 
actifs sur le territoire ainsi que la présidente de l’Habitation 
Jemeppienne, Madame Kim HAEYEN qui vous accueilleront : 

 � Tous les mardis et jeudis matin de 9h à 12h. 
 � Tous les premiers samedis du mois de 10h à 12h.

Il est également possible de prendre rendez-vous par 
téléphone ou par mail. 
Nous contacter par téléphone : 0479/64.10.53.
Nous contacter par mail : Larecupienne@gmail.com

Retrouvez notre actualité sur notre page Facebook « La 
Récupienne ».
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Infos en bref Vie pratique

Editeur responsable : Joël Fransolet, directeur-gérant de la scrl L’Habitation Jemeppienne. 
Crédit photos / illustrations : Habitation Jemeppienne - Atelier Graphisme  

Les bons gestes à adopter en hiver
L’hiver arrivant, nous avons tous la même envie : se calfeutrer pour se sentir bien au chaud chez soi. Nous souhaitons vous 
rappeler quelques gestes qui devraient vous permettre de passer un hiver agréable tout en limitant vos consommations 
d’énergie et en réduisant vos factures.

Pour un confort optimal au quotidien, on règle la température idéale dans chaque pièce :

 � dans les chambres : entre 16° et 17° ;      
 � dans la salle de bain quand on l’utilise : 22° ;    
 � dans les pièces de vie : entre 19° et 21° ;
 � pendant les absences : 15° ;
 � pendant les absences de plus de 48h : mettre le thermostat en mode hors-gel.

 � Laisser les portes entrouvertes la nuit pour faciliter la circulation de l’air dans le logement ;
 � Ne pas faire sécher le linge dans les chambres pour éviter l’humidité, néfaste pour la 

santé et aussi pour le logement ;
 � Eviter de surchauffer les pièces.

 � Aérer le logement 2 à 3 fois par jour, pendant 10 minutes maximum pour ne pas refroidir 
les murs. Et aussi quand vous cuisinez, bricolez, faites le ménage ou prenez une douche, 
pour évacuer les mauvaises particules.

 � Nettoyer les VMC en 3 étapes : 
1. Décrocher la bouche d’aération et la nettoyer à l’eau chaude non bouillante ;
2. Vérifier l’état de la conduite d’aération (aspect, bruit) ;
3. Sécher avec un chiffon doux puis raccrocher la bouche d’aération.

NI TROP CHAUD, NI TROP FROID

BIEN REGLER SA VANNE THERMOSTATIQUE
Les robinets thermostatiques installés sur vos radiateurs à eau vous permettent de régler de 
manière indépendante la température de chaque pièce. Grâce à ce système, vous gagnez en 
confort de vie et vous réalisez des économies d’énergie. Une molette permet de régler le débit 
d’eau chaude dans le radiateur et donc de choisir la température que vous souhaitez obtenir 
dans chaque pièce de votre logement.

1. Place Termonia 6 à 4101 Jemeppe
2. Rue Jean Depas 29 à 4101 Jemeppe
3. Rue Jean Depas 55 à 4101 Jemeppe
4. Rue Jean Depas 87 à 4101 Jemeppe
5. Rue Jean Depas 93 à 4101 Jemeppe

Liste des maisons à vendre pour 2022
6. Rue Jean Depas 121 à 4101 Jemeppe
7. Avenue des Robiniers 33 à 4101 Jemeppe
8. Rue Antonin Delville 10 à 4101 Jemeppe
9. Rue Antonin Delville 42 à 4101 Jemeppe
10. Rue Antonin Delville 114 à 4101 Jemeppe
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